
 

 

 

 

Association de soccer de Saint-Léonard (ASSL) 

 

 

 
Date : 25 février 2026 

 

Mise en candidature des trois (4) postes d’administrateurs de l’ASSL 

 

 

Terme 2026-2027 

 

 

Aux membres ACTIFS et en règle de la CORPORATION : 

 

Association de soccer de Saint-Léonard  

 

 

Chers bénévoles, 

 

Nous vous invitons à lire attentivement la documentation ci-jointe, en lien avec la mise en 

candidature aux postes d’administrateurs de votre Association. 

 

Nous sommes assurés que, quelle que soit votre décision à ce sujet, le tout aura été fait de 

façon consciencieuse et professionnelle. 

 

Merci de votre intérêt et votre disponibilité durant la saison 2026-2027 ainsi que 

l’attention que vous porterez à cette lettre. 

 

 

 

Comité de mise en candidature 2026-2027 

 
Sylvie Laberge,                          Rooldy Théodore,            Minerva  Filippone, 
Agente de développement      Directeur Sportif                 Directrice Administrative 
Sports et loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Association de soccer de Saint-Léonard (ASSL) 

 

 
Date : 25 février 2026 

 

MÉMO À : Tous les membres ACTIFS et en règle de la CORPORATION DE 

l’ASSL. 

 

 

DE : Le comité de mise en candidature 

 

SUJET : Élection des administrateurs de l’ASSL 

 Terme 2026-2027 

 

En conformité aux règlements de la Constitution de la Corporation, un comité de mise en  

Candidature a été nommé par le Conseil d’Administration. 

 

Les trois (3) personnes formant cedi comité sont les suivantes : 

 

Sylvie Laberge   Rooldy Théodore  Minerva Filippone 

 

Comme stipulé dans son mandat, ledit comité vous informe par la présente des modalités 

selon lesquelles, vous pouvez : 

 

• Soit proposer votre candidature  

• Ou proposer la candidature d’un ou des candidats. 

 
Pour les trois (3) postes d’administrateurs de l’ASSL pour le TERME 2026-2027. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Association de soccer de Saint-Léonard (ASSL) 

 

 
Critères d’éligibilité : 

 

Toute candidature sera jugée valable par le comité de mise en candidature en autant que 

les procédures de mise en candidature préalablement énumérées aient été respectées et 

que le candidat soit âgé de 18 ans et plus. 

 

Définition du membre : 

 

Qui est membre actif et en règle de la Corporation de l’ASSL ? 

 

1.1 Les membres actifs de l’Association, sont les joueurs d’âge majeur des équipes de 

Saint-Léonard, les parents des joueurs d’âge mineur, les entraineurs des équipes, 
les arbitres de l’Association et les membres du conseil d’administration de 

l’Association. En ce qui concerne les parents des joueurs d’âge mineur, un seul 

parent peut agir comme membre dans l’Association et ce membre n’aura qu’un 
seul vote malgré le nombre d’enfants inscrits comme joueurs. 

 

Comment fonctionne l’élection : 

 

L’élection des administrateurs se fait lors de l’Assemblée générale Annuelle des membres 

(actifs en règle âgés de 18 ans et plus) à laquelle seront convoqués tous les membres 

actifs et en règle. 

 

Ces postes sont pour le terme 2026-2027 

 

Les administrateurs suivants ne sont pas en élection cette année : 

 

Ireneo Scarpone (Ernie) 

Salvatore Macri 

Sonia Di Sotto 

Alain Shema 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Association de soccer de Saint-Léonard (ASSL) 

 
Recommandations : 

 

Le Comité de mise en candidature se fie à votre jugement pour proposer comme candidat 

au poste d’administrateur et par conséquent, à la direction de votre Association des gens 

qui ont les QUALIFICATIONS, la DISPONIBILITÉ, et la MOTIVATION nécessaires 

pour remplir de tel poste. 

 

Nous nous permettons de vous énumérer certaines qualités ou atouts que les candidats 

que vous proposerez devraient posséder afin de pouvoir adéquatement diriger votre 

Association pour le terme 2026-2027. 

 

• Être disponible; 

• Avoir un bon jugement; 

• Avoir le sens des responsabilités; 

• Être capable de travailler en équipe; 

• Faire preuve de neutralité; 

• Avoir déjà œuvré dans une organisation ou un organisme est un atout; 

• Avoir une bonne réputation, pouvoir exprimer ses idées et être positif. 

 

Conclusion : 

 

Le comité a confiance que vous proposez des candidats qui auront les qualités nécessaires 

pour diriger et aider l’association de soccer de Saint-Léonard. 

 

Les candidats intéressés à postuler devront s’assurer de leur implication pour 

l’association de soccer. Toutefois, nous vous invitons à réfléchir sérieusement à votre 

implication au sein de votre association et considérer fortement votre propre mise en 

candidature pour le prochain TERME 2026-2027. 

 

Le comité de mise en candidature est à votre disposition pour répondre à vos questions en 

ce qui concerne le rôle du conseil d’administration de l’association. Advenant que nous 

n’ayons pas toutes les réponses à vos questions, nous pourrons vous recommander à 

d’autres instances. 

 

Si, pour quelques raisons que ce soit, vous décidiez de ne pas poser votre candidature, 

nous vous invitons à solliciter les personnes de votre entourage (membre de l’association) 

qualifié à remplir un tel poste afin de les inviter à accepter le dépôt de leur mise en 

candidature. 

 

Le comité de Mise en Candidature 
Sylvie Laberge   Rooldy Théodore  Minerva Filippone 

 



 

 

Association de soccer de Saint-Léonard (ASSL) 

 

 
Règles principales à suivre 

 

 

A. Pour poser votre candidature, vous devez : 

 

1. Être un membre actif et en règle de la Corporation de l’ASSL, et être âgé 

de 18 ans et plus; 

 

2. Remplir le formulaire de mise en candidature que vous trouverez ci-joint 

et le signer; 

 

3. Faire endosser votre candidature par cinq (5) membres actifs et en règle de 

la Corporation ASSL, et âgés de 18 ans et plus. 

 

4. Retourner le formulaire dument rempli avant 00h00 (minuit) le lundi 15 

février 2026. 

 

 

 

Comité de mise en candidature 

 

  

 A/S Association de soccer de Saint-Léonard (ASSL) 

                                   info@soccer-stleonard.com  

 
    

 

                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:info@soccer-stleonard.com


 

 

 

Bulletin de Mise en candidature au poste d’administrateur de l’ASSL. 

 

TERME 2026-2027 

 

 

Je, soussigné      , membre actif en règle de corporation de 

l’ASSL, âgé de 18 ans et plus, pose ma candidature au poste d’Administrateur de l’ASSL 

pour le terme 2026-2027. 

 

CANDIDAT 

 
Nom de famille :      Prénom :      

 

Adresse :             

  No & Rue    Ville                               C. Postal 

  

Téléphone :            

  Maison  Bureau   Cellulaire 

 

Date de naissance :     

 

 
Je pense avoir les qualifications et je garantie avoir la disponibilité et la motivation 

nécessaires pour remplir un poste d’administrateur au sein de l’ASSL, pour le Terme 

2026-2027. 

 

 

Signature du candidat  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association de soccer de Saint-Léonard (ASSL) 



 

 

 
Nous, soussignés, membres actifs et en règle de 18 ans et plus, de la Corporation de 

l’ASSL, appuyons la candidature de : 

 

 

Nom du candidat 

 

 

Au poste d’administrateur de l’ASSL pour le terme 2026-2027. 

 

 

Écrire en lettres carrées s.v.p. 

 

1er signataire 
Nom : 

2ième signataire 
Nom : 

Prénom : Prénom : 

Adresse : Adresse : 

Ville :                        C.P. Ville :                        C.P. 

Tel :                            Naissance : Tel :                            Naissance : 

Signature: Signature: 

 

3ième signataire 
Nom : 

4ième signataire 
Nom : 

Prénom : Prénom : 

Adresse : Adresse : 

Ville :                        C.P. Ville :                        C.P. 

Tel :                            Naissance : Tel :                            Naissance : 

Signature: Signature: 

 

5ième signataire 
Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

Ville :                        C.P. 

Tel :                            Naissance : 

Signature: 

 


